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« Art. 246. _. Alinéas 1cr et 2. - Lorsque la 
demande en divorce a été formée pour toute autre 
éause que celle qui est préwe par l'articJe 231, le 
tribunal, . encore que cette demande soit bien' établie, 
peut ne pas prononcer immédiatement le divorce. 

(1 Dans ce cas, il maintient ou prescrit l'babitation 
séparée et les mesures provisoires pendant un délai 
.qui ne peut excéder une année ». 

« Art. 248, - Alinéa 3. - En cas d'appel, la cause 
est débattue .en chambre du conseil., L'arrêt est 
rendu 'en audience publique ». 

« Art. 249. - ~ Le jugement ou l'arr.êt qui prononce 
le divorce n'est pas susceptible d'acquiescement, à ~ 
moins qu'il n'ait été rendu sur converSIQn de sépara
tion de corps ». 

Art, 302. - Les enfants seront confiés à l'époux. 
qui à obtenu le divorce, à. moins que le tribunal, 
sur la demande 'de la famille oU du ministère public 
et au vu des renseignements recueillis en application 
de l'article 238 (alinéa 3) n'ordonne, pour ··le plus 
grand avantage des enfants, que tous ou que1queS"llns 
d'eux seront confiés aux &oins, soit de l'autre époux, 
soit d'une tierce personne », 

« Art. 308. -,-- Les artic1c.s 247 et 248 dû code civil 
~nt applicables à la. procédure. de séparation de 
œrps ». 

ART. 4. L'article 301 du oode civil est complété 
par les dispositions suivantes, 'I\Ii fQrmeront le second 
alinéa de cet article: 

« lndé'pendarnment de toutes autres Jréparations dues 
par l'époux contre lequel le divorce a été prononcé, 
les juges pourront allouer ail conjoint qui a obtenu 
le divorce des dommages-intér,êlG poUl' le préjudice 
matériel ou moral à lui causé par la dis,solution du ma
riage »; 1: " 

ART. 5. - L'.artide 819 du code de procédure civile 
est modifié ainsi qu'il suit : 

« La cause sera instruite et jugée dans les conditions 
prérues par l'article 239 du code 'civil ». 

. ART. 6. - Sera punie d'un emprisonnement d'un à 
six mois .et d'une amende de 100 a 10,000 F toute per

. lIOnne convainoue d'avoir offert ou fait offrir ·ses ser
vices ooit par la voie de la . presse ou par affichage, soit, 
d'une façon habituelle, par lettres, ciroulaires, visi-·. 
tes, toutes autres démarches OU tout moyen de publici
té en vue de faire· engager ou pour~uivre Une procé
dure de divorce .ou de séparation de oorps. 

AilT.7. - L'jlrticle 310 du code civil est rédigé 
oomme 'Suit : 

« Lorsque la séparation de corps aura durée trois 
ans, le jugement sera dednoit converti en jugeinent 

.<ie divorce sur la demande rormée par l'un des époux. 
« Les dépens relatifs à cette de,mande ser'Ont mis 

pour le tout à la charge de celui des époux, même 
demandeur, contre lequel la séparation a été prononcée, 
et pour moitié à la charge de chacun des époux 
si la -séparation a été prononcée oontre eux à leurs 
torts réciproques. ' 

« Les dispositions du jugement de séparati'On de 
corps accorda.nt une pension alimentarre à l'époux qui 
a obtenu la séparation conser\'ent en tous cas leur effet. 

« Cette -nou~elle demande sera introduite par assi
gnation, à huit jours francs, en vertu d'une ordonnance 
rendue par le président. 

« Elle sera débattue en chambre du conseil . 
« L'·ordonnancenommera un juge rapporteur, 'Ordon

nera la communication au ministère public et fixera 
,le jour de la comp'arution. 


« Le jugement sera rendu en audience publique. 

« La caùse en appel sera débattue et jugée en cham


bre du co!1seil sur. rapport, le ministère publicenren
du. L'arrèt sera rendll,en audience publique". 

ART. 8. - Le ministre dès colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,_ 
qui sera publié au Jouma! officiel de la République 
française, aux Joarnaax officiels des colonies intéres
sées et inséré au B.ulletill officiel des colonies. 

Fait à Paris, le 20 octobre 1945, 
C. DE OAULLE. ' 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre 'des Colonies, 

p, OIACOBBI. 
> Le Garde. des Séeau.x, Millistre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITOEN. ,~ 

Presas 

ARRETE No 738/CAB. da 21 décemlrre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES CoLONIES, 
CHI!VALleR DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CstolX DE GUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. > 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cœp.missaire de la République ·au ·Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modif~é par ce1ui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 'H; avril 1024 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au 1ogo; 

Vu le décret du 28 septembre.. 1939 rendant applicables au 
Camèroun et aU Togo les dispositions du décret du le< 

'septembrê 1939 réprimant la pUblication d'informations de 

nature à exercer une influence fâcheuse sur l'esprit de J'armée 

et des populatiollS, promulgué aU Togo le 17 décembre 1939; 


Vu le décret du 17 aoilt 1944 rendant applicable au Togo
l'ordol1J:l.nee du fi mai 1944 sur k régime de la presse en 
temps de guerre, promulgué au Togo le 6 janvier 1945; 

Vu le décret du, 29 décembre 1922 relatif au rég'ime de 1.· 
presse au Togo, promulgué au Togo le 31 Janvier 1923; 

Vu le radiotélilgramme officiel uo 004 AP. en date du 
. 20 décembre 1945 du GouVerneur général, Haut·Commis- . 

saire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, le décret Na 45-021. dU 3 déœmbr.<I ~ 

http:accorda.nt
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1945 portant extension au territ'oire du Togo de l'arti- . 
cle 1er de l'ordonnance du 15 juin 1945 portant S'l1p-. 
pressb()n de la censure préalable pour la presse fran
çaise. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où· besoin sera. 

Lomé, le 21· décembre 1945. 
H. GAUDlLLOT. 

OECRET No 45-021 du 3 décembre 1945. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu la loï du 2 novembre 1945 portanf organisation pro

visoire des pouvoirs publics;' 
Vu le sénatus~consulte du 3 mai 1854; 
Vu la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse et 

notamment son article 69; 
Vu Je dcrret du 27 août 1939 relatif à l'application du 

décret (l u 24 août 1939 concernant le contrôle de la presse 
et des publications; 

Vu le décret du 28 septembre 1939 rendant applicables au 
Cameroun et au' Togo des, dispositions .du décret du 1er 
septem~re --1939 r.éprimant la publ,ication d'info.rmations ~e 
na1ure li ,~X€rcer une influence facheuse 'sur l'esprit de l'armee 
et des populations i 

Vu l'ordonnance du fi mai 1944 sur le régime de la 
presse en temps de 'gUerre; 

VÙ· le décret du 17 août 1944 rendant applicable au Togo 
l'ordonnance du 6 niai 1944 susvisée; 

Vu le décrc! du 29 décembre 1922 relatif au régime de la 
presse au Togo; 

Vu J'ord~nnance du 15 juin 1945 portant suppression de la 
eensure 'préalable pour la presse française en Frimee modifiée 
par Pordonnance du 12 octobre '1'945' portant suppression- de 
là censure pour les infonnations d'ordre miUtaire, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE~IER. L'articIe 1cr de l''Ûrdonnance 
du 15 juin 1945 est déclaré applicable a\J'Togo. 

ARt. 2. - Le garde des sceaux, ministrç de la 
justice, le ministre de l'inf<Jfmation· et le ministre des 
colonies sont chargés, chacun en. ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui Sera publié au 

. JowlIIll olficîel de la République française, au Jourlllli 
officiel du Togo et inséré au Bulletin officiel du 
ministère des· colonies~ 

Fait à Paris, le 3 décembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République française, 
Le Mftûstre des Colonies, 

Jaeq'l1es SOUSTELLE. 
Le Garde des Sceaux, MinistTe de hl JustICe, 

. Pierre-Henti TEITOEN. 
Le Miniaire 'de l'Information, 

André MALRAUX, . 

ORDONNANCE N<> 45-1282du.15 juin 1945. 

Le Gouvern,ement provisoire de· la République 
française, - . 

Sur le rapport du ministre de l'Information; 

Vu l'ordonnance. du 3 juin 1943 pOrtant Înstitution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
des. 3 juin et 4 seprembre 1944; 

Vu le décret du 27 août 1939, relatif à l'application du 
décret du 24 août 1939~ concernant le contrôle de la p'resse 
.et des publications; , , 

Vu le décret du 1er septembre 1939, réprimant la publica
.{ion dtinformation de nature à exercer une influence fâcheuse 
Sur l'esprit de l'armée et des populatîons~ 

Vu l'ordonnance du 6 mai 1944 sur le régime de la presse 
en temps de guerre. 

Le Comité juridique eritendu,' 

ORDONNE, 
ARTICLE PI<EMIER. - Le contrôle préventif des 

dessins, clichés ou écrits de toufe nature destinés à 
être publiés en France dans la presse française est 
supprimé. . . 

Fait à Paris, le 15 juin 1945. 
ç. DE GAULLE.. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française: 

Le Ministre 'de l'l!tformation, 
. Jacques SOUSTELLE_ 

Le Oarde des Sceaux, Ministre de ·la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre 'des affaires étrangères, 
Georges BmAuLT. 

Le Mittistre "de l'Intérieur; 
A. TIXIER_ 

Le Ministre de la Ouerre, 
A. DIETHELM. 

Le Minis/re de la marine, 
Louis JACQUlNOT.

Le Mitûs(re 'de l'Air, 
Charles TILLON. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Douanes 

ARRETE N« 1458F_ du 22 mdi 1944. 
LE OOUvERNwn GENÉRAL DE L'A. O. l'., 

CHEVALII:!R DI:! LA LtoION o'HONN!UR, 

Vu le décret 'du 18, octobre 1904, réorgani;;:ant le Oou~ 
vernement général de l'Afrique occidentale française, et les 
textes modificatifs supséquents; • 

Vu Jé décret du 30 "décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notammc~t l'article 74, paragraphe Bi 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêté 
du 17 juillet 1~42, fixant les· quotités, le mnde d'assiette et 
les règles de percepiion des qroits d'exporfatioll en Afrique
occidentale .françalsê ~ r 

. Vu le décret du 23 juillet 1943, fixant les attributions du. 
Commissaire aux Colonies; 

Vu lfarticle 25 de l'arrêté du 31 mai 1930, modifié par 
arrêté du. 28 juillet 1938, réorganisant les Chambres dé 
-commerce 'en AfrJ.que occidentale fra~çaise; 

Vu l'urgence; 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

entenduei 
Sous réserve d'approb~tion par décret, 

ARRETE ,_ 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau 11 annexé à l'arrêté 

du 17 juillet 1942 est modifié aInsi qu'il suit, 
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